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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 19, après le mot :

 « particulier »,

insérer les mots :

« et non substituable ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer le caractère exceptionnel d’un approvisionnement hors UE.

En ajoutant les mots « et non substituable », il est rappelé que, lorsque la personne publique 
constate l’absence d’offre pour un produit particulier, elle doit au préalable vérifier si un autre 
produit peut utilement le remplacer, sans remettre en cause l’exigence de qualité nutritionnelle 
recherchée. Cette précision permet de réserver l’exception aux seuls cas où aucun produit 
équivalent ne peut répondre au besoin.

À titre d’exemple, si une personne publique estime ne pas trouver de produit répondant exactement 
à son besoin, elle doit vérifier s’il existe un produit substituable de qualité équivalente, par exemple, 
un autre produit, une autre découpe de viande, un autre conditionnement ou une autre présentation 
de produit laitier, permettant de satisfaire le besoin de service tout en favorisant 
l’approvisionnement français ou européen. L’exception liée à l’absence d’offre ne doit jouer qu’en 
l’absence réelle de produit substituable.


